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3. Un directeur de la Direction générale des acquisi-
tions mentionné à l’article 2 est autorisé à signer tout
contrat d’approvisionnement ou de service d’un mon-
tant de 500 000 $ ou moins.

4. Un conseiller en acquisition de biens ou de servi-
ces agissant au sein de la Direction générale des acquisi-
tions est autorisé à signer tout contrat d’approvisionne-
ment ou de service d’un montant de 50 000 $ ou moins.

5. Un directeur de la Direction générale des acquisi-
tions mentionné à l’article 2 ou un conseiller en acquisi-
tion de biens ou de services mentionné à l’article 4 et
autorisé à signer, en vertu de l’un de ces articles, un
contrat d’approvisionnement ou de service est également
autorisé à signer tout document se rapportant à tout sup-
plément conformément aux dispositions du Règlement
cadre sur les conditions des contrats des ministères et des
organismes publics édicté par le décret numéro 1166-93
du 18 août 1993.

6. Le directeur de la Direction des acquisitions de
biens et de gestion des surplus est autorisé à signer tout
contrat de vente d’un montant de 100 000 $ ou moins,
ainsi que toute modification à un contrat de vente pour
un montant de 10 000 $ ou moins.

7. Le responsable de la gestion des surplus à la Direc-
tion des acquisitions de biens et de gestion des surplus
est autorisé à signer tout contrat de vente d’un montant
de 25 000 $ ou moins, ainsi que toute modification à un
contrat de vente pour un montant de 2 500 $ ou moins.

8. Un conseiller en gestion de surplus agissant comme
vendeur au sein de la Direction des acquisitions de biens
et de gestion des surplus est autorisé à signer tout contrat
de vente d’un montant de 5 000 $ ou moins, ainsi que
toute modification à un contrat de vente pour un mon-
tant de 500 $ ou moins.

9. Le présent règlement remplace le Règlement sur la
signature de certains actes, documents ou écrits du Ser-
vice des achats du gouvernement édicté par le décret
numéro 1509-90 du 24 octobre 1990.

10. Le présent règlement entre en vigueur à la date
de sa publication à la Gazette officielle du Québec.

31900

Gouvernement du Québec

Décret 404-99, 14 avril 1999
Loi sur la Société de développement des entreprises
culturelles
(L.R.Q., c. S-10.002)

Engagements financiers
— Modification

CONCERNANT le Règlement modifiant le Règlement
sur les engagements financiers de la Société de déve-
loppement des entreprises culturelles

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 4° du premier
alinéa de l’article 25 de la Loi sur la Société de dévelop-
pement des entreprises culturelles (L.R.Q., c. S-10.002)
la Société doit, sauf dans les cas et conditions que le
gouvernement peut déterminer par règlement, obtenir
l’autorisation du gouvernement pour prendre un engage-
ment financier pour une somme excédant le montant
déterminé par règlement du gouvernement;

ATTENDU QUE par le décret numéro 1621-95 du
13 décembre 1995, le gouvernement a édicté le Règle-
ment sur les engagements financiers de la Société de
développement des entreprises culturelles;

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions:

QUE le Règlement modifiant le Règlement sur les
engagements financiers de la Société de développement
des entreprises culturelles, annexé au présent décret,
soit édicté.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

odette levesque
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Règlement modifiant le Règlement sur
les engagements financiers de la Société
de développement des entreprises
culturelles1

Loi sur la Société de développement des entreprises
culturelles
(L.R.Q., c. S-10.002, a. 25, par. 4°)

1. L’article 1 du Règlement sur les engagements fi-
nanciers de la Société de développement des entreprises
culturelles est modifié par le remplacement de «un mil-
lion de dollars (1 000 000 $)» par « un million cinq cent
mille dollars ( 1 500 000 $) ».

2. Le présent règlement entre en vigueur à compter
de la date de son édiction par le gouvernement.

31899

Gouvernement du Québec

Décret 419-99, 14 avril 1999
Loi modifiant le Code de procédure civile en matière
notariale et d’autres dispositions législatives
(1998, c. 51)

Notaires
— Conditions de l’accréditation en matière
d’ouverture ou de révision d’un régime de
protection et de mandat donné par une personne en
prévision de son inaptitude

CONCERNANT le Règlement sur les conditions de
l’accréditation des notaires en matière d’ouverture ou
de révision d’un régime de protection et de mandat
donné par une personne en prévision de son inaptitude

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 28
de la Loi modifiant le Code de procédure civile en
matière notariale et d’autres dispositions législatives
(1998, c. 51), le Bureau de la Chambre des notaires du
Québec doit, par règlement approuvé par le gouverne-
ment, établir les conditions qu’un notaire doit remplir
pour être accrédité en matière d’ouverture ou de révi-
sion d’un régime de protection et de mandat donné par
une personne en prévision de son inaptitude;

ATTENDU QUE, conformément aux articles 10 et 11 de
la Loi sur les règlements (L.R.Q., c. R-18.1) et au troi-

1 Le Règlement sur les engagements financiers de la Société de
développement des entreprises culturelles a été édicté par le décret
n° 1621-95 du 13 décembre 1995 (1996, G.O. 2, 3) et n’a pas été
modifié depuis.

sième alinéa de l’article 28 de la Loi modifiant le Code
de procédure civile en matière notariale et d’autres dis-
positions législatives, le projet de Règlement sur les
conditions de l’accréditation des notaires en matière
d’ouverture ou de révision d’un régime de protection et
de mandat donné par une personne en prévision de son
inaptitude, annexé au présent décret, a été publié à la
Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 20 janvier
1999 avec avis qu’il pourrait être soumis pour approba-
tion du gouvernement à l’expiration d’un délai de
45 jours à compter de cette publication;

ATTENDU QUE, conformément aux deuxième et troi-
sième alinéas de l’article 28 de la Loi modifiant le Code
de procédure civile en matière notariale et d’autres dis-
positions législatives, le secrétaire de la Chambre en a
communiqué le projet à tous les notaires, au moins
30 jours avant son adoption;

ATTENDU QUE le Bureau de la Chambre a adopté, à sa
réunion du 11 mars 1999, le Règlement sur les condi-
tions de l’accréditation des notaires en matière d’ouver-
ture ou de révision d’un régime de protection et de
mandat donné par une personne en prévision de son
inaptitude;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Justice:

QUE le Règlement sur les conditions de l’accréditation
des notaires en matière d’ouverture ou de révision d’un
régime de protection et de mandat donné par une per-
sonne en prévision de son inaptitude, dont le texte est
annexé au présent décret, soit approuvé.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

Règlement sur les conditions de
l’accréditation des notaires en matière
d’ouverture ou de révision d’un régime
de protection et de mandat donné par
une personne en prévision de son
inaptitude
Loi modifiant le Code de procédure civile en matière
notariale et d’autres dispositions législatives
(1998, c. 51, a. 28)

1. Le Bureau de la Chambre des notaires du Québec
accorde une accréditation en matière d’ouverture ou de
révision d’un régime de protection et de mandat donné
par une personne en prévision de son inaptitude à tout


